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 Résumé 
 Dans le présent rapport sont passés en revue les progrès réalisés en 2012 par 
l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, et en particulier par son 
Service de la prévention du terrorisme, dans la fourniture d’une assistance technique 
pour la lutte contre le terrorisme. Le rapport met en exergue les efforts déployés et 
les difficultés rencontrées pour répondre de manière satisfaisante aux besoins des 
États Membres pour ce qui est des aspects de la lutte contre le terrorisme qui 
concernent la justice pénale et souligne la nécessité d’un appui accru de la part des 
gouvernements pour surmonter ces difficultés. En conclusion du rapport, une série de 
recommandations est soumise à l’examen de la Commission pour la prévention du 
crime et la justice pénale.  
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 I. Introduction  
 
 

1. Le présent rapport couvre les activités menées en 2012 par l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC), en particulier par son Service 
de la prévention du terrorisme, dans le cadre de l’assistance fournie aux États 
Membres pour la mise en œuvre des conventions et protocoles internationaux 
relatifs au terrorisme.  

2. Durant la période considérée, l’Assemblée générale a également réaffirmé le 
mandat de l’ONUDC relatif à l’assistance technique antiterrorriste, dans sa 
résolution 67/99 concernant les mesures visant à éliminer le terrorisme 
international, dans sa résolution 67/189 concernant le renforcement du programme 
des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, surtout en ce qui 
concerne ses capacités de coopération technique et dans sa résolution 67/186 
concernant le renforcement de l’état de droit et la réforme des institutions de justice 
pénale, en particulier dans les domaines qui relèvent de l’approche adoptée à 
l’échelle du système des Nations Unies pour lutter contre la criminalité 
transnationale organisée et le trafic de drogues. 
 
 

 II. Fourniture d’assistance technique 
 
 

3. L’assistance technique fournie par l’ONUDC au titre de l’action antiterroriste 
l’est principalement par son Service de la prévention du terrorisme. Depuis janvier 
2003, le Service a aidé directement ou indirectement 168 États à ratifier et à mettre 
en œuvre les instruments juridiques antiterroristes internationaux et à renforcer la 
capacité de leur système de justice pénale d’appliquer les dispositions de ces 
instruments de manière efficace et dans le respect du principe de légalité. 

4. Outre l’assistance qu’il continue d’apporter en vue de la ratification des 
conventions et protocoles et de leur incorporation dans le droit interne, le Service 
continue d’œuvrer à satisfaire la demande croissante d’une assistance poussée en 
matière de renforcement des capacités. La capacité des responsables des systèmes 
nationaux de justice pénale d’appliquer les dispositions internationales et la 
législation nationale correspondante dans le cadre de leur travail quotidien pourrait 
être renforcée par une meilleure connaissance des politiques, des procédures et des 
pratiques nécessaires et par l’acquisition de connaissances et de compétences de 
fond en vue de l’application de la législation antiterroriste nationale. 

5. Afin d’être plus à même de fournir une assistance technique efficace et 
adaptée, le Service a fait l’objet en 2012 d’un réaménagement structurel selon une 
articulation régionale et géographique qui lui permet d’axer ses efforts sur la mise 
en œuvre du mandat de l’ONUDC dans une perspective régionale et de supprimer 
les obstacles entre le travail régional et le travail thématique. Tandis que le 
personnel du siège fournit des connaissances techniques et spécialisées, donne une 
orientation stratégique, assure la coordination des politiques et apporte un soutien 
en matière de gestion et de planification pour mettre en œuvre dans le monde entier 
un programme d’activités spécialisé et cohérent, le personnel des bureaux extérieurs 
met à disposition ses compétences propres à la région, sa connaissance de la 
situation locale et sa capacité opérationnelle qui lui permet d’aider à élaborer des 
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programmes nationaux et régionaux et à exécuter sur le terrain les activités 
antiterroristes de l’ONUDC. 

6. Pour mener à bien son travail de lutte contre le terrorisme, l’ONUDC adopte 
une perspective globale et prend pleinement en compte le travail accompli en ce qui 
concerne les instruments juridiques internationaux relatifs à la drogue et à la 
criminalité. Le Service de la prévention du terrorisme coopère étroitement avec 
d’autres entités de l’ONUDC, notamment des bureaux extérieurs et s’appuie sur un 
réseau de spécialistes hors siège de la prévention du terrorisme en Afrique, en 
Amérique latine, au Moyen-Orient, en Asie centrale et dans l’Asie du Sud-Est. 
 

 A. Activités d’assistance technique  
 
 

7. Les activités antiterroristes de l’ONUDC visent à renforcer le régime juridique 
de lutte contre le terrorisme et, pour ce faire, l’Office a) promeut la ratification des 
18 instruments juridiques antiterroristes internationaux et aide à les incorporer dans 
la législation nationale; b) renforce la capacité des responsables nationaux de mettre 
en œuvre la législation antiterroriste; et c) favorise aux niveaux régional et 
international une coopération qui permet de partager les meilleures pratiques et 
d’apporter une aide sous forme de demandes d’entraide judiciaire et d’extradition. 
Ce sont ces activités qui permettent de mettre en place la riposte des systèmes de 
justice pénale contre le terrorisme. 

8. En 2012, une assistance technique a été fournie dans le domaine juridique à 
84 pays sous forme d’activités bilatérales, régionales ou sous-régionales. Plus de 
2400 agents ont été formés. 
 

 1. Ratification et incorporation dans la législation des instruments juridiques 
internationaux  
 

9. En 2012, l’ONUDC a apporté une aide spécifique pour la rédaction de textes 
législatifs et la ratification dans un large éventail de pays qui comprenait 
l’Afghanistan (25-27 janvier et 27-29 août), le Bhoutan (29 et 30 octobre), la 
Colombie (29 novembre), les Îles Salomon (10-13 décembre), le Kirghizistan 
(23 avril), le Myanmar (25 et 26 septembre), le Nigéria (26 et 27 mars et 19 juin), le 
Panama (16-18 janvier), la Papouasie-Nouvelle-Guinée (3-6 décembre), les 
Philippines (15-17 février, 18-22 juin, 22 et 23 août, 11 et 12 septembre et 29 et 
30 octobre), la République démocratique populaire Lao (11 et 12 avril et 18 et 
19 octobre), la République de Moldova (25-27 janvier), Saint-Marin 
(19-21 septembre), le Samoa (mars, septembre et décembre), la Thaïlande 
(27 juillet), les Tonga (mai), le Vanuatu (mars et août) et le Yémen (27 novembre).  

10. Le Service a eu recours à des techniques de télécommunication économiques 
pour assurer la préparation ou le suivi des activités sur le terrain, ainsi qu’à des 
communications électroniques pour dispenser des avis juridiques ad hoc. 

11. En 2012, 25 nouvelles ratifications ont été effectuées par des États bénéficiant 
d’une assistance. En outre, 10 États ont élaboré une législation antiterroriste 
nouvelle ou révisée.  
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 2. Renforcement des capacités 
 

12. Pour faire face à la demande accrue d’assistance technique antiterroriste, le 
Service a continué d’aider les États Membres à développer et renforcer la capacité 
de leur système de justice pénale d’appliquer les dispositions des 18 instruments 
juridiques internationaux. 

13. Pour ce faire, le Service a collaboré étroitement avec les autorités nationales 
des États Membres qui en avaient fait la demande pour les aider à élaborer et mettre 
en œuvre des stratégies antiterroristes nationales. 

14. Pendant tout 2012, l’ONUDC a établi des programmes détaillés de lutte contre 
le terrorisme pour un certain nombre de pays, dont l’Afghanistan, l’Algérie, le 
Cambodge, la Colombie, l’Indonésie, le Maroc, le Nigéria, les Philippines, la 
République démocratique populaire Lao, la Tunisie et le Vietnam. D’autres 
programmes sont en cours d’élaboration.  

15. Le Service a encouragé la création d’entités interinstitutionnelles qui aident à 
mettre en place des mécanismes de coordination chargés des dossiers antiterroristes. 
En Colombie par exemple, l’ONUDC a aidé à créer un Comité interinstitutionnel 
mandaté pour prévenir et combattre le terrorisme, son financement et les liens avec 
d’autres formes graves de criminalité. 

16. Le Service a organisé un voyage d’étude en Fédération de Russie à l’intention 
de procureurs, de juges et de responsables de l’application des lois de haut rang 
afghans s’occupant de délits liés au terrorisme. Ce voyage d’étude, qui a eu lieu du 
24 au 28 septembre, visait à promouvoir l’échange de connaissances et de données 
d’expérience. 

17. Des ateliers nationaux, régionaux et internationaux de perfectionnement 
professionnel sur un large éventail de sujets relevant de la justice pénale 
(prévention, enquêtes, poursuites et décisions de justice concernant des actes de 
terrorisme) ont été organisés entre autres en Afghanistan (24-28 septembre et 
6-8 novembre), au Cambodge (17-21 et 24-28 septembre), en Indonésie (23-25 mai), 
au Maroc (15-17 mai, 25-27 septembre et 3 et 4 décembre), au Mexique 
(25-28 septembre et 29-31 octobre), au Niger (16-19 octobre), au Nigéria 
(25-27 septembre, 9-12 octobre et 27-30 novembre), au Panama (26 et 27 juillet), au 
Pérou (15-18 mai), aux Philippines (14 février, 21-23 mars, 6-17 août et 
3-7 septembre), et en Thaïlande (16-18 mars). 

18. La complexité grandissante de l’activité terroriste a obligé l’ONUDC à 
proposer une assistance technique portant sur une plus large gamme de délits liés au 
terrorisme afin de doter les États Membres des compétences très spécialisées 
nécessaires pour effectuer des poursuites efficaces dans le cadre d’un large éventail 
de dossiers potentiellement liés au terrorisme. L’assistance technique à fournir dans 
ces domaines spécialisés a été intégrée dans des activités nationales et régionales. 
Les domaines thématiques arrêtés ci-dessous (voir les paragraphes 19 à 53) ont été 
abordés dans des ateliers nationaux et régionaux dont plusieurs ont été organisés en 
étroite coopération avec les institutions concernées du système des Nations Unies et 
avec des organisations partenaires.  
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 a) Lutte contre l’utilisation de l’Internet à des fins terroristes  
 

19. Pour répondre au besoin grandissant qu’ont les États Membres d’une 
assistance spécialisée pour lutter contre l’utilisation de l’Internet à des fins 
terroristes, l’ONUDC s’est efforcé encore davantage de renforcer dans le monde 
entier la capacité des personnels chargés de l’application des lois et de la justice 
pénale de faire face a cette menace. 

20. Le 22 octobre, l’ONUDC a lancé un nouvel outil d’assistance technique 
intitulé The Use of the Internet for Terrorist Purposes (“L’utilisation de l’Internet à 
des fins terroristes”) qui a été produit en collaboration avec l’Équipe spéciale de 
lutte contre le terrorisme. Pour l’élaboration de cette publication, l’Office a 
convoqué deux réunions d’experts internationaux à Vienne, en octobre 2011 et 
février 2012, afin de tirer parti de l’expérience acquise collectivement par les États 
Membres, les institutions spécialisées et divers experts représentant des régions 
géographiques et des approches juridiques différentes. La publication vise à fournir 
une orientation pratique aux décideurs, aux enquêteurs et aux magistrats du parquet 
pour qu’ils puissent donner, au plan de la justice pénale, une suite efficace aux 
affaires d’utilisation de l’Internet à des fins terroristes. Il s’agit de la première 
publication de ce genre qui porte à la connaissance des États Membres des affaires 
judiciaires réelles dans lesquelles l’Internet a été le principal outil utilisé pour 
commettre un acte terroriste. Elle ne traite pas de toutes les utilisations de l’Internet 
à des fins terroristes: en sont spécifiquement exclues les questions de cybersécurité 
et les cyberattaques, l’accent étant essentiellement mis sur les questions juridiques 
qui se posent lorsque l’Internet est utilisé comme un outil et non pas comme le 
moyen d’effectuer l’attaque. 

21. En 2012, le Service de la prévention du terrorisme a mené les activités 
d’assistance technique suivantes: 

 a) Un atelier national sur l’utilisation de l’Internet à des fins terroristes, 
organisé à Tunis les 28 et 29 février; 

 b) Un atelier d’experts nationaux sur la législation destinée à lutter contre 
l’utilisation de l’Internet à des fins terroristes, organisé à Tagaytay (Philippines), du 
18 au 22 juin; 

 c) Un atelier national sur l’utilisation de l’Internet à des fins terroristes, 
organisé à Rabat du 25 au 27 septembre;  

 d) Un atelier national de formation sur la prévention et la lutte contre 
l’utilisation de l’Internet à des fins terroristes, organisé conjointement avec le 
Bureau du procureur général du Mexique à Mexico du 29 au 31 octobre; 

 e) Un atelier régional sur la lutte contre l’utilisation de l’Internet à des fins 
terroristes auquel ont participé des responsables de l’application de la loi et de la 
justice pénale venus du Bangladesh, du Bhoutan, de l’Inde, des Maldives, du Népal 
et du Sri Lanka, organisé à New Delhi du 6 au 8 décembre. 
 

 b) Amélioration de l’assistance et du soutien apportés aux victimes et riposte des 
systèmes de justice pénale en faveur des victimes d’actes de terrorisme 
 

22. En adoptant en 2006 la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies 
(résolution 60/288 de l’Assemblée générale), les États Membres ont reconnu pour la 
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première fois qu’un aspect important de la lutte contre le terrorisme était l’attention 
à apporter à ceux qui en souffrent le plus, à savoir les victimes et leur famille. 
Comme suite à l’adoption de la Stratégie et des résolutions 64/168 et 66/178 de 
l’Assemblée, le Service de la prévention du terrorisme continue de pousser plus 
avant son étude des besoins juridiques des victimes du terrorisme au cours des 
procédures pénales et fournit, sur demande, une assistance technique en vue du 
renforcement des capacités juridiques et judiciaires des États Membres dans ce 
domaine. 

23. À cette fin, le Service a lancé en 2011 un outil de formation intitulé The 
Criminal Justice Response to Support Victims of Acts of Terrorism (“Rôle de la 
justice pénale dans le soutien aux victimes des actes de terrorisme”). Ce manuel, qui 
existe dans les six langues officielles de l’ONU, vise à aider les États Membres à 
renforcer l’application des textes législatifs et des politiques qui garantissent soutien 
et protection aux victimes du terrorisme. Les 3 et 4 décembre, le Service a organisé 
un atelier national de formation sur le rôle de la justice pénale dans le soutien aux 
victimes des actes de terrorisme et sur la protection des témoins qui s’est tenu à 
Rabat et a utilisé cet outil. 

24. Les 2 et 3 avril, le Service a participé à une table ronde sur les droits des 
victimes du terrorisme organisée à New York conjointement par l’Équipe spéciale 
de lutte contre le terrorisme, le Gouvernement espagnol et l’Institut Cervantès. Les 
9 et 10 juillet, le Service a participé à la Conférence de haut niveau sur les victimes 
du terrorisme, organisée à Madrid conjointement par le Forum mondial contre le 
terrorisme, le Gouvernement espagnol et le Bureau de l’Union européenne. Les 
participants à la Conférence se sont entendus sur un projet de plan d’action pour les 
victimes du terrorisme et sur le texte de la Déclaration de Madrid sur les victimes du 
terrorisme et ont discuté d’un projet de mémorandum sur les bonnes pratiques 
concernant l’assistance à apporter aux victimes du terrorisme immédiatement après 
une attaque et au cours des procédures pénales. Le projet de plan d’action a ensuite 
été adopté lors de la Conférence ministérielle du Forum mondial contre le 
terrorisme qui s’est tenue à Abou Dhabi le 14 décembre. En outre, l’ONUDC a 
accueilli à Vienne le 7 novembre une réunion du Forum portant sur les victimes du 
terrorisme pour continuer d’examiner le projet de mémorandum susmentionné. 
L’Office a également organisé à Abou Dhabi le 12 décembre, de concert avec le 
Centre d’excellence internationale pour la lutte contre l’extrémisme violent ayant 
son siège dans cette ville, une manifestation parallèle sur les victimes du terrorisme. 
Y ont participé notamment des représentants de l’Équipe spéciale de lutte contre le 
terrorisme, des représentants de la Direction exécutive du Comité contre le 
terrorisme du Conseil de sécurité, le Rapporteur spécial sur la promotion et la 
protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans la lutte 
antiterroriste, ainsi que des victimes du terrorisme. 

25. L’ONUDC est résolu à poursuivre ses efforts pour mettre en place un système 
qui permette à la justice pénale d’apporter un soutien aux victimes du terrorisme et 
également à fournir aux États Membres d’autres lignes directrices qui leur 
permettent d’apporter une aide et un soutien efficaces auxdites victimes. 
 

 c) Lutte contre le terrorisme chimique, biologique, radiologique et nucléaire  
 

26. En 2012, le Service de la prévention du terrorisme a continué d’apporter son 
aide aux États Membres qui en faisaient la demande en vue de la ratification et de la 
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mise en œuvre des instruments juridiques internationaux relatifs au terrorisme 
chimique, biologique, radiologique et nucléaire en étroite coopération avec 
l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) et d’autres organisations 
compétentes. 

27. Du 25 au 27 janvier, un atelier national de rédaction de textes législatifs sur le 
trafic de matières nucléaires et d’autres matières radioactives a été organisé à 
Chisinau conjointement avec le Département d’État des États-Unis d’Amérique. Le 
23 avril, le Service a organisé à Bichkek, de concert avec l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe (OSCE), un atelier visant à promouvoir la 
ratification des instruments juridiques internationaux contre le terrorisme chimique, 
biologique, radiologique, nucléaire et maritime. Les 6 et 7 décembre, le Service a 
organisé à Bangkok à l’intention des États Membres de l’Association des nations de 
l’Asie du Sud-Est (ASEAN) un atelier sur le terrorisme chimique, biologique, 
radiologique, nucléaire et maritime. 

28. Le Directeur exécutif de l’ONUDC a été coprésident de la séance plénière de 
la réunion de haut niveau sur la lutte contre le terrorisme nucléaire, mettant l’accent 
sur le cadre juridique, qui s’est tenue à New York le 28 septembre et a prononcé des 
remarques finales au nom du Secrétaire général. La réunion, que l’Office avait 
contribué à organiser et à laquelle ont participé 130 représentants d’États Membres 
(dont 33 ministres) et d’organisations internationales concernées, visait à amener la 
communauté mondiale à redoubler d’efforts pour prévenir le terrorisme nucléaire 
grâce au renforcement du cadre juridique de lutte contre cette menace. 

29. Tout au long de 2012, l’ONUDC, en sa qualité d’observateur officiel auprès de 
l’Initiative mondiale de lutte contre le terrorisme nucléaire, a participé à plusieurs 
rencontres organisées par cette entité, y compris la deuxième réunion technique du 
Groupe d’application et d’évaluation de l’Initiative qui s’est tenue au Maroc du 13 
au 16 février et une rencontre sur la détection des menaces intitulée “Guardian 
2012”, organisée par la Fédération de Russie à Moscou les 27 et 28 septembre. 

30. L’ONUDC a participé à trois réunions (à Boston, Stockholm et San Francisco) 
du Partenariat mondial contre la prolifération des armes de destruction massive et 
des matières connexes et a informé les membres de ce partenariat ainsi que les 
organisations internationales participantes de ses travaux pour la prévention du 
terrorisme chimique, biologique, radiologique et nucléaire. 

31. L’ONUDC a participé à deux conférences sur l’atténuation des risques 
chimiques, biologiques, radiologiques et nucléaires dans le cadre de l’Initiative des 
Centres d’excellence de l’Union européenne. La première conférence s’est tenue à 
Bruxelles le 14 mai et la seconde à New York le 22 juin. 
 

 d) Répression du financement du terrorisme 
 

32. L’ONUDC s’efforce d’apporter une assistance dans les domaines juridiques et 
connexes pour combattre le financement du terrorisme. Des initiatives spécifiques 
visent la prise de conscience, le renforcement des institutions, la fourniture 
d’assistance technique et la formation aux niveaux national et régional et ont pris les 
formes suivantes en 2012: 

 a) un atelier régional sur la manière de prévenir et de combattre la 
contrebande d’espèces transfrontière, qui était organisé conjointement avec le 
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Service de programmation intégrée de l’ONUDC auquel assistaient des praticiens 
chevronnés et des experts venus d’Afghanistan, d’Iran (République islamique d’), 
du Kazakhstan, du Kirghizistan, de l’Ouzbékistan, du Pakistan, du Tadjikistan et du 
Turkménistan (Tadjikistan, 25-27 janvier); 

 b) un atelier sous-régional sur la coopération transfrontière visant à prévenir 
et à combattre le terrorisme et son financement, auquel ont assisté des participants 
venus de Bolivie (État plurinational de), du Brésil, de la Colombie, de l’Équateur, 
du Panama, du Pérou et du Venezuela (République bolivarienne du) et qui était 
organisé de concert avec le Ministère de la justice de Colombie (Colombie, 
20-23 mars); 

 c) un atelier sous-régional pour la lutte contre le financement du terrorisme, 
organisé avec le MECOOR (Comité de coordination pour l’Amérique latine en ce 
qui concerne le financement du terrorisme) auquel ont participé des responsables de 
la justice pénale, de l’application des lois et des Gouvernements du Costa Rica, 
d’El Salvador, du Guatemala, du Honduras, du Mexique, du Nicaragua et du 
Panama (Costa Rica, 18-21 septembre);  

 d) des ateliers ciblés organisés au niveau national entre autres en Algérie 
(5-8 mars), en Bolivie (État plurinational de) (22-26 octobre), au Cambodge 
(4-6 juillet, 17-21 et 25-28 septembre et 3-5 décembre), en Colombie (26 mars, 
17-20 avril, 29 mai-1er juin, 16-19 juillet, 25-28 septembre et 27-30 novembre), au 
Guyana (26-29 juin), au Panama (26 et 27 juillet), en République dominicaine 
(10-13 avril) et en Thaïlande (27 juillet). 

33. En outre, le Service de la prévention du terrorisme a participé le 20 novembre 
à New York à une réunion spéciale du Comité contre le terrorisme avec des États 
Membres et les organisations internationales et régionales concernées au sujet de la 
prévention et de la répression du financement du terrorisme. Le Service a également 
participé à la réunion d’un groupe de travail régional sur “L’utilisation abusive 
d’organismes à but non lucratif pour financer le terrorisme”, organisée en Argentine 
le 13 novembre sous l’égide du Groupe de travail sur la lutte contre le financement 
du terrorisme de l’Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme. 

34. Tout au long de 2012, le Service, qui est chargé de promouvoir la ratification 
et la mise en œuvre complète de la Convention internationale pour la répression du 
financement du terrorisme, a collaboré étroitement avec le Programme mondial 
contre le blanchiment d’argent, le produit du crime et le financement du terrorisme 
de l’ONUDC pour traiter en particulier des aspects opérationnels de la lutte contre 
le financement du terrorisme. Par exemple, un atelier régional visant à promouvoir 
la coopération entre l’Afghanistan et les États du Conseil de coopération du Golfe 
dans la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme a été 
organisé conjointement avec le Programme mondial, l’Équipe d’appui technique et 
de surveillance des sanctions contre Al Qaïda et les Taliban et la Direction exécutive 
du Comité contre le terrorisme (Vienne, 5-7 mars). 
 

 e) Répression des infractions terroristes dans le domaine des transports (aviation 
civile et navigation maritime) 
 

35. Les actions violentes menées contre des aéronefs et des navires, contre leurs 
passagers, leur cargaison ou leur équipage ou bien contre des aéroports et des ports 
maritimes constituent une menace terroriste grave. Il est essentiel de mettre en place 
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un régime juridique efficace et un ensemble de mesures d’intervention pénale afin 
de prévenir et de combattre les attaques terroristes et les infractions criminelles 
graves contre les moyens de transport. Il y a donc lieu de renforcer la capacité du 
système de justice pénale dans ces domaines. 

36. À cette fin, l’ONUDC élabore un nouveau module de programme de formation 
juridique concernant les infractions terroristes dans le domaine des transports 
(aviation civile et navigation maritime). Ce module portera sur un élément essentiel 
du cadre juridique de lutte contre le terrorisme puisque 11 des 18 instruments 
internationaux contre le terrorisme ont été adoptés expressément pour faire face a la 
criminalité à l’encontre de l’aviation civile et de la navigation maritime. Ce module 
est élaboré en consultation avec l’Organisation de l’aviation civile internationale et 
l’Organisation maritime internationale. 

37. Du 16 au 18 octobre, le Service a organisé un atelier national pour la Somalie 
sur le cadre juridique universel contre le terrorisme en mettant l’accent sur la 
coopération internationale en matière d’enquêtes et de poursuites en cas 
d’infractions pénales commises en mer. L’atelier qui s’est tenu à Kampala visait à 
renforcer la capacité de réprimer ces types d’infractions. 
 

 f) Mesures pénales prises contre le terrorisme dans le cadre de l’état de droit et 
dans le respect des droits de l’homme  
 

38. Conformément à la Stratégie antiterroriste mondiale de l’Organisation des 
Nations Unies, toutes les activités menées par l’ONUDC visent à mieux faire 
comprendre que l’adoption de mesures antiterroristes efficaces et le respect de l’état 
de droit sont des objectifs complémentaires qui se renforcent mutuellement. 

39. L’Office intègre activement les normes et les principes internationaux en 
matière de droits de l’homme dans tous les aspects de son travail y compris lorsqu’il 
fournit une aide dans le domaine législatif aux États Membres qui en font la 
demande. 

40. Dans le cadre de ses efforts pour intégrer la formation aux droits de l’homme 
dans ses activités d’assistance technique, l’ONUDC élabore actuellement un module 
sur les droits de l’homme dans la répression pénale du terrorisme qui fera partie de 
son programme de formation juridique contre le terrorisme. Ce nouvel outil 
contribuera à renforcer dans le monde entier la capacité des institutions nationales 
de formation en matière d’application de la loi et de justice pénale de dispenser une 
formation efficace aux aspects relatifs aux droits de l’homme de la prévention et de 
la lutte contre le terrorisme. Le module sera élaboré en étroite coopération avec le 
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les droits de l’homme. 

41. Le Service a également organisé à Tunis les 27 et 28 février un atelier national 
de formation au respect de l’état de droit dans le cadre de la lutte contre le 
terrorisme à l’intention des responsables de l’application des lois. 
 

 g) Élaboration d’outils spécialisés d’assistance technique  
 

42. Depuis 2003, le Service, dans le cadre de ses activités de renforcement des 
capacités, a élaboré une large gamme d’outils d’assistance technique qui servent 
également de guides de référence aux praticiens. La plupart des ouvrages sont 
disponibles dans les six langues de l’ONU et ont été traduits dans d’autres langues. 
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43. La base de données des sources juridiques électroniques sur le terrorisme 
international (voir www.unodc.org/tldb), accessible au public, contient les 
dispositions législatives contre le terrorisme adoptées par plus de 150 États 
Membres et classées selon les catégories suivantes: droit pénal matériel, droit 
procédural ou coopération internationale en matière pénale. La base de données 
contient également les textes d’instruments juridiques internationaux avec 
indication du stade auquel se trouve la ratification et une liste complète des 
conventions relatives à la lutte contre le terrorisme adoptées par les organisations 
régionales, ainsi que la jurisprudence pertinente. 

44. Le Recueil de cas sur les affaires de terrorisme du Service continue de servir à 
la formation et offre un éclairage pratique fondé sur une analyse d’affaires 
concrètes, à l’intention des décideurs, des responsables de justice pénale et des 
agents de police chargés des enquêtes. Ce recueil annoté montre comment résoudre 
les difficultés liées à la conduite efficace d’enquêtes et de poursuites. Il a été utilisé 
dans des ateliers de renforcement des capacités, notamment dans les ateliers 
suivants: un atelier national sur les enquêtes, les poursuites et les décisions de 
justice concernant des infractions liées au terrorisme qui s’est tenu à Rabat du 15 au 
17 mai; un atelier national sur les poursuites comme élément essentiel d’une riposte 
pénale efficace au terrorisme à l’intention des procureurs et des conseillers 
juridiques des services d’application des lois au Nigéria qui s’est tenu à Abuja du 25 
au 27 septembre; et un atelier national sur la prévention et la lutte contre le 
terrorisme qui s’est tenu au Mexique du 25 au 28 septembre. 

45. L’utilisation de l’Internet à des fins terroristes a servi d’instrument de 
formation dans des ateliers nationaux de formation spécialement adaptés qui ont été 
organisés au Maroc du 25 au 27 septembre et au Mexique du 29 au 31 octobre et 
dans un atelier régional couvrant l’Asie du Sud qui s’est tenu à New Delhi du 6 au 
8 décembre. 

46. En 2012, le Service a mis à l’essai deux nouveaux outils d’assistance 
technique: un simulacre de procès dans une affaire de terrorisme, de financement du 
terrorisme et de liens avec des infractions graves dans ces domaines et une enquête 
pénale simulée. Ces instruments de formation novateurs visent à renforcer les 
capacités des responsables de justice pénale et d’application des lois à mener des 
enquêtes, des poursuites et à prononcer des décisions de justice concernant des 
infractions liées au terrorisme en donnant la possibilité de simuler des procès qui 
s’inspirent de scénarios authentiques et sont adaptés à la structure particulière, aux 
textes juridiques et aux situations propres à chaque pays ou à chaque région. 

47. Dans un souci de durabilité, l’ONUDC s’est efforcé d’institutionnaliser ses 
connaissances spécialisées et de les mettre plus systématiquement à la disposition 
des États Membres grâce à l’élaboration d’un programme de formation juridique 
antiterroriste. Ce programme a été conçu selon une méthode de formation des 
formateurs visant à transférer aux responsables nationaux de la justice pénale le 
savoir et les connaissances spécialisées nécessaires pour renforcer leur capacité 
d’appliquer le cadre juridique universel contre le terrorisme et également pour 
faciliter l’incorporation par les États Membres dans leurs programmes de formation 
nationaux du programme de formation juridique contre le terrorisme de l’Office. À 
ce jour, deux modules ont été élaborés, l’un sur le cadre juridique universel contre le 
terrorisme et l’autre sur la coopération internationale en matière pénale contre le 
terrorisme. D’autres modules, par exemple ceux sur les droits de l’homme dans la 



 

12 V.13-80642 
 

E/CN.15/2013/5   

riposte pénale au terrorisme et sur les infractions terroristes dans le domaine des 
transports (aviation civile et navigation maritime), sont en cours d’élaboration. 

48. En 2012, la plate-forme d’apprentissage en ligne sur la lutte contre le 
terrorisme que le Service avait mise au point en 2011 a été beaucoup utilisée. Il 
s’agit d’un outil interactif conçu spécifiquement pour dispenser des formations 
adaptées aux responsables des systèmes de justice pénale et de l’application des lois 
dans leur lutte contre le terrorisme et pour regrouper les personnes travaillant dans 
le secteur du contre-terrorisme de par le monde en une communauté virtuelle unique 
leur permettant d’échanger leurs expériences. 

49. Le Service a dispensé six cours en ligne et formé 162 personnes provenant des 
35 pays suivants: Algérie, Argentine, Bénin, Bolivie (État plurinational de), Brésil, 
Burkina Faso, Chili, Colombie, Comores, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Djibouti, 
Équateur, France, Guinée, Madagascar, Mali, Maroc, Mauritanie, Maurice, 
Mexique, Niger, Panama, Paraguay, Pérou, République démocratique du Congo, 
République Dominicaine, Rwanda, Sénégal, Seychelles, Tchad, Togo, Tunisie, 
Uruguay et Venezuela (République bolivarienne du). De plus, le Service a eu, en 
anglais, en arabe, en espagnol et en français, 27 entretiens en temps réel avec des 
experts de la lutte contre le terrorisme sur divers sujets juridiques relevant de ce 
domaine. 

50. En juillet, le Service a dispensé son premier cours intensif en ligne de deux 
semaines sur le régime juridique universel contre le terrorisme à des responsables 
des systèmes de justice pénale et de l’application des lois dans le monde entier. En 
septembre, il a lancé son premier cours de formation en ligne en espagnol auquel 
ont participé 28 personnes de 14 pays d’Amérique latine et des Caraïbes, dont des 
responsables de différentes écoles de magistrats et de procureurs de la région. 
 

 h) Fourniture d’assistance technique en étroite coopération avec des institutions 
nationales de formation et d’autres entités  
 

51. Le Service a continué d’établir des partenariats avec des institutions nationales 
de formation dans un nombre accru de pays. Après avoir organisé avec succès un 
programme global de formation des formateurs à l’intention d’agents des systèmes 
de justice pénale dans le Sahel, le Service a élaboré un programme semblable pour 
des agents chargés de l’application des lois dans la région. En coopération avec 
l’Organisation internationale de droit du développement et l’Organisation 
internationale de police criminelle (INTERPOL), le Service a organisé un atelier de 
formation des formateurs sur le cadre juridique de la lutte antiterroriste et la 
coopération internationale en matière d’enquêtes criminelles. Ont participé à ce 
séminaire qui s’est tenu à Dakar du 13 au 17 février des officiers de police judiciaire 
du Burkina Faso, du Mali, de la Mauritanie et du Niger. En outre, à l’appui du 
programme du Sahel, le Service a mis au point à l’intention des officiers de police 
judiciaire de la région un module de formation au cadre juridique, aux techniques 
d’enquête et à la coopération policière. 

52. Le Service a collaboré avec le Centre de formation juridique national 
indépendant d’Afghanistan pour former des formateurs aux questions juridiques de 
fond concernant le cadre juridique universel contre le terrorisme et à des méthodes 
de formation efficaces. Il a effectué un travail considérable pour mettre au point un 
cours de formation juridique antiterroriste adapté à l’Afghanistan qui reposait sur 
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les outils dont le Service disposait. En outre, le Service a dispensé trois cours 
consécutifs de formation sur le cadre juridique mondial contre le terrorisme à 
l’intention de formateurs du Pakistan (Islamabad, 9-20 avril; Bhurban (Pakistan), 
9-13 juillet et Colombo, 25-27 septembre). Il est envisagé d’adopter une approche 
analogue pour d’autres régions. 

53. En Asie du Sud-Est, l’ONUDC et le Conseil de lutte antiterroriste des 
Philippines ont mis au point un programme de formation à long terme en matière 
d’enquêtes et de poursuites concertées dans des affaires liées au terrorisme. Avec le 
soutien de l’Office, le Conseil a mis au point six modules de formation et guides 
pour formateurs portant sur les enquêtes et les poursuites dans les affaires de 
terrorisme qui seront utilisés en 2013. 
 

 3. Renforcement de la coopération internationale dans les affaires pénales liées au 
terrorisme  
 

54. En plus de l’élaboration de stratégies nationales et de plans d’action nationaux 
pour mettre en œuvre efficacement la législation antiterroriste, les États Membres 
doivent également conclure des accords solides de coopération avec les États de la 
région et du monde entier. Ces accords régionaux et internationaux facilitent les 
demandes d’entraide judiciaire et d’extradition qui jouent souvent un rôle essentiel 
dans les poursuites menées dans des affaires de terrorisme dépassant les frontières 
nationales. 

55. Le Service de la prévention du terrorisme a organisé à Ouagadougou du 6 au 
8 novembre la troisième réunion annuelle de la Plate-forme judiciaire régionale pour 
les pays du Sahel. Les ministres de la justice du Burkina Faso, du Mali, de la 
Mauritanie et du Niger ont adopté une nouvelle charte de la Plate-forme 
nouvellement nommée Plate-forme de coopération judiciaire des pays du Sahel. 

56. A la même réunion, le règlement intérieur de la Plate-forme a été adopté. Ce 
règlement facilite l’adhésion de nouveaux membres à la Plate-forme. Des 
formulaires normalisés d’entraide judiciaire et d’extradition ont également été 
approuvés. De plus, le Service, en collaboration avec le Réseau judiciaire européen, 
a organisé à La Haye les 30 et 31 janvier une réunion qui rassemblait la Plate-forme 
judiciaire régionale pour les pays du Sahel, la Commission de l’océan Indien et le 
Réseau judiciaire européen. 

57. En 2012, Le Service a fourni une assistance ciblée visant à renforcer la 
coopération internationale dans les affaires pénales liées au terrorisme dans le cadre 
notamment des ateliers suivants: 

 a) Un atelier régional sur la coopération entre les organisations régionales 
et sous-régionales pour la mise en œuvre de la stratégie antiterroriste mondiale des 
Nations Unies et des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité organisé avec la 
Ligue des États arabes pour les États Membres de la Ligue (le Caire, 20 et 
21 février); 

 b) Un atelier régional sur les moyens de créer un réseau de coopération 
judiciaire arabe pour la lutte contre le terrorisme, organisé en collaboration avec la 
Ligue des États arabes (le Caire, 22 et 23 février); 

 c) Un atelier régional sur la coopération internationale en matière pénale 
organisé conjointement avec le Service de la programmation intégrée et du contrôle 
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de l’ONUDC, auquel ont pris part des participants venus d’Afghanistan, d’Iran 
(République islamique d’), du Kazakhstan, du Kirghizistan, de l’Ouzbékistan, du 
Pakistan, du Tadjikistan et du Turkménistan (Vienne, 16-18 mai); 

 d) Un atelier régional sur le renforcement de la coopération internationale dans 
la lutte contre le terrorisme auquel ont pris part des participants venus de Djibouti, 
d’Éthiopie, du Kenya et du Yémen (Nairobi, 19-21 juin);  

 e) Un atelier sous-régional sur la coopération internationale pour la 
prévention et la lutte contre la criminalité organisée et la contrebande auquel ont 
pris part des participants venus d’Argentine, de Bolivie (État plurinational de) du 
Brésil, du Chili, du Paraguay, du Pérou et de l’Uruguay (São Paulo, Brésil, 
12-14 septembre); 

 f) Des ateliers nationaux de renforcement des capacités en vue de la 
coopération internationale dans des affaires pénales liées à la lutte antiterroriste qui 
se sont intéressés en particulier aux aspects techniques de la rédaction des demandes 
d’entraide judiciaire et d’extradition et qui ont été organisés entre autres dans la 
République démocratique populaire lao (11 et 12 avril et 18 et 19 octobre) et aux 
Philippines (15-17 février, 11 et 12 septembre et 29 et 30 octobre). 

58. Grâce à la Plate-forme d’apprentissage antiterroriste en ligne, le Service a 
dispensé trois cours de formation sur la coopération internationale en matière pénale 
dans la lutte contre le terrorisme à des praticiens du Maroc et de pays de l’océan 
Indien et du Sahel. 
 
 

 B. Partenariats 
 
 

59. Le succès de l’assistance technique fournie a été favorisé par une coordination 
accrue et des partenariats avec les institutions du système des Nations Unies et avec 
d’autres entités et organisations. 
 

 1. Coopération avec les organes du Conseil de sécurité traitant de la lutte contre le 
terrorisme  
 

60. L’ONUDC apporte une assistance technique dans la lutte contre le terrorisme 
dans le respect total des résolutions et de l’orientation générale du Comité contre le 
terrorisme du Conseil de sécurité et en étroite coordination avec la Direction 
exécutive du Comité. Les fonctions de normalisation, de politique générale, de suivi 
et de facilitation de la Direction exécutive et les activités d’assistance technique de 
l’Office sont totalement complémentaires et se renforcent mutuellement en aidant 
les États Membres à s’acquitter de leurs obligations antiterroristes. 

61. En application de ces différentes fonctions, l’ONUDC participe aux missions 
menées dans les pays par la Direction exécutive conformément à la résolution du 
Conseil de sécurité 1535 (2004) et aide les États Membres qui en font la demande à 
établir les rapports nationaux qu’ils soumettent au Comité contre le terrorisme. À 
son tour, la Direction exécutive fournit des orientations aux pays ayant besoin d’une 
assistance et participe aux activités de l’Office en faisant des exposés sur le rôle du 
Comité et les priorités arrêtées dans la résolution 1373 (2001) du Conseil.  
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62. En 2012, l’ONUDC a participé aux missions de la Direction exécutive au 
Mozambique (30 et 31 janvier), au Botswana (2 et 3 février), en Zambie (6 et 
7 février), au Kirghizistan (16-20 avril), au Niger (7-9 mai), au Canada (7-11 mai), 
en Finlande (7 et 8 juin), en Suède (11 et 12 juin), à Djibouti (22-27 septembre), en 
Uruguay (7-9 novembre) et en Argentine (12-15 novembre).  

63. L’ONUDC a pris part à plusieurs activités de la Direction exécutive 
notamment au cinquième atelier régional de l’Asie du Sud à l’intention des officiers 
de police, des procureurs et des juges sur la manière de combattre efficacement le 
terrorisme (New Delhi, 20-22 mars), à l’atelier sous-régional sur la résolution 1624 
(2005) du Conseil de sécurité (Rabat, 17-19 juillet) et à l’atelier pour l’Europe du 
Sud-Est sur la lutte contre l’extrémisme (Istanbul, Turquie, 1er et 2 octobre). 

64. En outre, le Service a participé à le réunion spéciale du Comité contre le 
terrorisme sur la prévention et la répression du financement du terrorisme organisée 
à New York le 20 novembre avec des États Membres et des organisations 
internationales et régionales concernées. 

65. Le 20 décembre, le Service a informé les membres du Comité contre le 
terrorisme du travail effectué par l’ONUDC, notamment des trois projets 
d’assistance technique qui doivent être exécutés conjointement par l’Office et la 
Direction exécutive en 2013 et 2014 sur le renforcement de la capacité des pays 
d’Asie du Sud d’apporter soutien et protection aux victimes et aux témoins 
d’affaires de terrorisme, la mise en place d’autorités centrales et efficaces chargées 
de la coopération judiciaire internationale dans les affaires de terrorisme et la 
conduite d’enquêtes et de poursuites antiterroristes efficaces qui respectent les 
droits de l’homme et l’état de droit. 

66. La coopération s’est poursuivie avec le Comité du Conseil de sécurité créé 
conformément aux résolutions 1267 (1999) et 1989 (2011) du Conseil concernant 
Al-Qaïda et les personnes et entités qui lui sont associées et avec son équipe d’appui 
technique et de surveillance des sanctions ainsi qu’avec le Comité du Conseil de 
sécurité créé conformément à la résolution 1540 (2004) et son groupe d’experts. 
L’ONUDC a continué d’apporter sous forme de divers ateliers sa contribution au 
travail mené par le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1540 
(2004). Du 21 au 23 novembre, l’Office a participé à un atelier sur la mise en œuvre 
de la résolution 1540 (2004) organisé à Pretoria à l’intention des États africains. En 
outre, sur l’invitation du Comité et en réponse à une demande d’assistance 
législative adressée par le Congo au Comité conformément à la résolution 1540 
(2004), l’Office a accepté de fournir une assistance. 
 

 2. Participation aux travaux de l’Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme 
 

67. L’ONUDC participe activement aux travaux de l’Équipe spéciale de lutte 
contre le terrorisme qui réunit 31 entités des Nations Unies ainsi qu’INTERPOL et 
assure ainsi la cohérence de ses propres activités de lutte contre le terrorisme avec 
les efforts déployés à l’échelle du système des Nations Unies.  

68. En décembre, l’ONUDC a assisté à la réunion de coordination interinstitutions 
de l’Équipe spéciale qui a traité essentiellement du renforcement de la coordination 
entre les entités en donnant la possibilité d’échanger des informations et de faire le 
bilan des activités en cours tout en fournissant une plate-forme qui permet de définir 
des stratégies en vue d’initiatives futures. Le point sur le travail du Service de la 
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prévention du terrorisme dans le cadre de la lutte contre l’utilisation de l’Internet à 
des fins terroristes a été fait au cours de la réunion d’information trimestrielle 
organisée par l’Équipe spéciale pour les États Membres le 18 décembre. 

69. Tout au long de 2012, l’ONUDC a continué de contribuer à l’Initiative sur 
l’assistance intégrée aux fins de la lutte contre le terrorisme de l’Équipe spéciale qui 
permet aux États Membres partenaires d’envoyer commodément aux entités de 
l’Équipe spéciale, grâce à un point d’accès unique, leurs demandes d’assistance 
concernant les quatre piliers de la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations 
Unies.  

70. L’ONUDC a continué de travailler activement au sein de divers groupes de 
travail de l’Équipe spéciale. Les 5 et 6 juillet, le Service a participé à un colloque 
régional d’experts consacré aux principes fondamentaux des procès équitables pour 
les personnes accusées d’infractions terroristes organisé à Bruxelles sous l’égide du 
Groupe de travail sur la protection des droits de l’homme dans la lutte antiterroriste.  

71. L’ONUDC est un des principaux membres du Groupe de travail de l’Équipe 
spéciale sur la lutte contre l’utilisation de l’Internet à des fins terroristes; le travail 
qu’il a effectué pour élaborer l’outil d’assistance technique indiqué au 
paragraphe 20 ci-dessus l’a été dans le cadre du Groupe de travail. 

72. L’ONUDC participe au Groupe de travail de l’Équipe spéciale sur la gestion 
des frontières et apporte sa contribution au recueil Internet d’appui technique mis à 
la disposition des États Membres sur ce sujet. En 2012, l’Office a apporté sa 
contribution au recueil en ligne d’instruments juridiques, de normes et de pratiques 
recommandées concernant la gestion des frontières. 

73. Aux côtés du Fonds monétaire international (FMI), l’ONUDC est coprésident 
du Groupe de travail de l’Équipe spéciale sur la lutte contre le financement du 
terrorisme. Le 13 novembre, le Service a participé à une réunion régionale du 
Groupe de travail sur la prévention de l’exploitation du secteur à but non lucratif à 
des fins de financement du terrorisme, organisée en Argentine sous l’égide de ce 
groupe de travail. 

74. L’ONUDC participe aux groupes de travail de l’Équipe spéciale sur la 
prévention et le règlement des conflits, sur la prévention des attentats à l’arme de 
destruction massive et les interventions en cas d’attentat et sur le soutien aux 
victimes du terrorisme et la sensibilisation à leur cause. Les 2 et 3 avril, le Service a 
participé à une table ronde sur les droits des victimes du terrorisme qui été 
conjointement organisée à New York par l’Équipe spéciale, le Gouvernement 
espagnol et l’Institut Cervantes. 

75. L’ONUDC a participé à la troisième conférence de révision de la stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies qui s’est tenue les 28 et 29 juin à 
New York et a organisé le 29 juin, en collaboration avec l’Équipe spéciale et la 
Direction exécutive du Comité contre le terrorisme, une rencontre parallèle sur le 
renforcement de la mise en œuvre des instruments juridiques internationaux relatifs 
à la prévention et à la répression et du terrorisme international. En outre le Directeur 
exécutif de l’Office a assisté le 27 juin à une rencontre parallèle sur le dialogue, la 
compréhension et la lutte contre l’attrait du terrorisme, organisée conjointement par 
l’Équipe spéciale et l’Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur la 
criminalité et la justice. 
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76. Les 16 et 17 mai, l’ONUDC a pris part à une réunion régionale de l’Équipe 
spéciale sur la mise en œuvre de la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations 
Unies en Asie du sud, organisée à Dhaka. 
 

 3. Partenariats avec d’autres organisations  
 

77. Afin de renforcer l’efficacité de ses activités d’assistance technique, le Service 
continue de collaborer avec de nombreux partenaires: le Groupe d’appui à la mise 
en œuvre de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et 
du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur 
destruction, la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires, le Secrétariat du Commonwealth, le Groupe d’action 
financière, l’AIEA, l’Organisation de l’aviation civile internationale, INTERPOL, 
l’Organisation internationale pour les migrations, l’Organisation de la coopération 
islamique, l’Organisation internationale du droit du développement, le 
Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, l’Organisation pour 
l’interdiction des armes chimiques, le Bureau des affaires de désarmement du 
Secrétariat, l’Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité 
et la justice, l’OTAN et la Banque mondiale. Il continue aussi de collaborer avec un 
grand nombre de partenaires régionaux et sous-régionaux notamment: l’Union 
africaine, l’ASEAN, la Communauté économique et monétaire de l’Afrique 
centrale, l’Organisation des États américains (OEA) et son Comité interaméricain de 
lutte contre le terrorisme, le Secrétariat de la communauté des Caraïbes et son 
marché commun, la Communauté d’États indépendants, le Conseil de coopération 
des États arabes du Golfe, le Conseil de l’Europe, la Communauté économique des 
États De l’Afrique centrale, la Communauté économique des États de l’Afrique de 
l’Ouest, l’Union européenne et son Unité de coopération judiciaire, la Commission 
de l’océan Indien, l’Académie internationale de police, le Centre de Djakarta pour la 
coopération des services de détection et de répression, la Ligue des États arabes, 
l’Organisation des États des Caraïbes orientales, l’OSCE, l’Université arabe Nayef 
des sciences de sécurité, le Centre sur la coopération mondiale contre le terrorisme, 
la Communauté de développement de l’Afrique australe, l’Association sud-asiatique 
de coopération, le Centre régional d’Asie du Sud-Est pour la lutte contre le 
terrorisme, l’Autorité intergouvernementale pour le développement et l’Union 
monétaire ouest-africaine.  

78. Les activités menées dans les Amériques sont organisées et exécutées 
conjointement avec le Comité interaméricain de lutte contre le terrorisme de 
l’Organisation des États américains, afin de garantir la complémentarité totale des 
programmes et de l’action. En collaboration avec le Comité interaméricain, le 
Service de la prévention du terrorisme a organisé une série d’activités nationales et 
régionales plus particulièrement axées sur la lutte contre le financement du 
terrorisme, notamment un atelier national de formation sur ce sujet en République 
Dominicaine, des ateliers nationaux au Guyana et au Panama et un atelier sous-
régional sur les mesures visant à prévenir et à combattre le terrorisme et son 
financement au Pérou. Le Service a participé à la deuxième session ordinaire du 
Comité interaméricain qui s’est tenue à Washington du 4 au 8 mars. 

79. Il existe un partenariat analogue avec l’OSCE pour des activités menées dans 
les pays d’Europe de l’Est et d’Asie centrale. Les 28 et 29 novembre, l’ONUDC a 
mené au Monténégro une mission conjointe d’évaluation des besoins. De concert 
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avec l’OSCE, l’Office a organisé les 10 et 11 mai à Vienne une Conférence sur la 
mise en œuvre des instruments internationaux relatifs à l’utilisation des explosifs 
pour commettre des actes terroristes; le Directeur exécutif de l’Office et le 
Secrétaire général de l’OSCE ont prononcé des remarques liminaires. L’Office a 
également pris part à plusieurs autres activités de l’OSCE, dont, les 12 et 
13 novembre, une Conférence de haut niveau sur le renforcement de la coopération 
régionale, des institutions de justice pénale et des capacités en matière d’état de 
droit en vue de prévenir et de combattre le terrorisme et la radicalisation qui conduit 
à lui. 

80. Le Service coopère étroitement avec le Conseil de l’Europe. Dans ce contexte, 
il a participé à des réunions du Comité d’experts sur le terrorisme du Conseil qui se 
sont tenues les 12 et 13 avril et les 15 et 16 novembre. 

81. Le Service a participé à de nombreuses activités organisées à Vienne par 
l’AIEA dont une réunion sur la création de centres autonomes d’appui à la sécurité 
nucléaire (21 janvier-2 février), des réunions d’échange de renseignements sur la 
sécurité nucléaire (6 février, 22 mai et 6 novembre) et les deuxième et troisième 
réunions du Comité du programme sur la Conférence internationale de l’AIEA sur la 
sécurité nucléaire de 2013 (22-24 octobre et 9-11 juillet). L’ONUDC a également 
participé à la réunion annuelle du Réseau international de formation théorique à la 
sécurité nucléaire de l’AIEA (9-13 juillet) et a suivi comme observateur le débat sur 
la sécurité nucléaire qui s’est déroulé à la réunion du Conseil des gouverneurs de 
l’AIEA (10-15 septembre). 

82. L’ONUDC a continué de collaborer avec INTERPOL à l’élaboration et à 
l’exécution d’activités en ligne grâce à sa Plate-forme d’apprentissage de la lutte 
antiterroriste. Du 27 janvier au 9 mars, un cours en ligne a été dispensé 
conjointement avec la Commission de l’océan Indien à des responsables de la 
justice pénale à partir des bureaux centraux nationaux d’INTERPOL dans la région 
de l’océan Indien. Un nouveau cours en ligne sur la lutte contre le terrorisme dans la 
région du Sahel, qui s’intéresse au cadre juridique, aux techniques d’enquête et à la 
coopération judiciaire a été mis au point et dispensé conjointement du 2 novembre 
au 14 décembre à des officiers de police judiciaire du Sahel. 

83. En outre, l’ONUDC a intensifié l’échange d’informations avec l’Union 
européenne et a engagé avec elle un processus de concertation régulier sur les 
politiques. Le Service a participé aux quatrième et cinquième réunions de la 
concertation ONU-Union européenne sur les questions ayant trait à la lutte contre le 
terrorisme qui se sont tenues à Bruxelles le 23 avril et à New York le 21 novembre. 
Des consultations périodiques axées sur les politiques et les programmes ont eu lieu 
avec des homologues de l’Union européenne (le Service européen pour l’action 
extérieure, la Commission européenne et le Coordonnateur pour la lutte contre le 
terrorisme de l’Union européenne), des représentants d’États Membres de l’Union 
européenne et des représentants en poste à Bruxelles des organismes des Nations 
Unies impliqués dans la lutte contre le terrorisme. Le Service a participé à une 
réunion de l’Union européenne et de hauts responsables de l’ONUDC (Vienne, 
24 octobre) et à l’atelier de l’Union européenne sur la lutte contre l’extrémisme 
violent (26 et 27 novembre). 

84. La coopération avec les organismes se livrant activement à la lutte contre le 
terrorisme en Asie du Sud-Est a consisté notamment à participer aux activités du 
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groupe de travail de l’Asie du Sud-Est du Forum mondial de lutte contre le 
terrorisme et de l’ASEAN. Dans le cadre du sous-programme de l’Asie du Sud-Est 
de l’ONUDC sur les partenariats pour la riposte des systèmes de justice pénale au 
terrorisme, une étroite collaboration a été instaurée et des activités conjointes 
menées avec le Centre régional d’Asie du Sud-Est pour la lutte contre le terrorisme 
et le Centre de Djakarta pour la coopération des services de détection et de 
répression. En Asie du Sud-Est, la coopération s’est poursuivie avec l’Association 
sud-asiatique de coopération régionale. 

85. Le Service a participé à des activités organisées par le FMI, notamment un 
atelier national de rédaction de textes législatifs concernant l’application des 
résolutions du Conseil de sécurité contre le terrorisme (Oman, 26-28 mars), des 
réunions d’information sur les activités de rédaction de la loi pour la lutte contre le 
financement du terrorisme (Thaïlande, 26 avril) et une réunion sur la rédaction de 
lois et de règlements contre le financement du terrorisme (Philippines, 6-8 février). 

86. Le Service a collaboré avec la Ligue des États arabes pour organiser deux 
ateliers régionaux. Il a participé à un dialogue de haut niveau Nations Unies-Ligue 
des États arabes organisé à Vienne du 11 au 13 juillet et à l’atelier régional sur les 
modalités de lutte contre l’extrémisme organisé du 19 au 21 mars à Riyad par la 
Ligue et par l’Université arabe Nayef des sciences de sécurité. Le Service a aussi 
participé à un dialogue de haut niveau entre l’ONU et l’Organisation de la 
coopération islamique organisé à Genève du 1er au 3 mai. 

87. La coopération avec l’Organisation de l’aviation civile internationale a 
notamment consisté à participer à sa Conférence de haut niveau sur la sécurité 
aérienne organisée à Montréal (Canada) du 12 au 14 septembre. 

88. Le Service a contribué aux première et deuxième réunions techniques sur la 
préparation d’un plan d’application de la mesure de confiance antiterroriste adoptée 
pour l’Afghanistan lors d’une conférence ministérielle organisée à Kaboul le 14 juin 
2012 dans le cadre du processus d’Istanbul sur la sécurité et la coopération 
régionales pour la paix et la stabilité en Afghanistan. Les réunions, qui étaient 
organisées conjointement par l’ambassade de Turquie en Afghanistan, le Ministère 
des affaires étrangères d’Afghanistan et le Ministère des affaires étrangères des 
Émirats arabes unis se sont tenues à Ankara le 3 septembre et à Abou-Dhabi le 
18 septembre. 

89. Le Service a participé à des sessions et à des groupes de travail du Forum 
mondial contre le terrorisme, notamment lorsque le Forum a traité du renforcement 
des capacités dans le Sahel et en Asie du Sud-Est et de l’état de droit et de la justice 
pénale. De plus, l’ONUDC a participé aux réunions suivantes: une réunion de 
coordination entre le Forum et l’ONU organisée par le Département fédéral des 
affaires étrangères de Suisse (Interlaken, Suisse, 23 et 24 février); la séance 
d’ouverture du groupe de travail du Forum sur la lutte contre l’extrémisme violent 
(Abou Dhabi, 3 et 4 avril); la réunion ministérielle plénière et la deuxième réunion 
du Comité de coordination du Forum (Istanbul, Turquie, 7 et 8 juin); l’atelier 
d’experts du Forum sur le renforcement de la coopération internationale et le 
renforcement des capacités pour faire face aux défis à relever en matière de sécurité 
transnationale dans la région de l’Atlantique Sud (Rabat, 17 et 18 octobre); un 
atelier accueilli conjointement par la Tunisie et les États-Unis d’Amérique sur la 
mise en place de l’Institut international pour la justice et l’état de droit en Tunisie 
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(Washington, 2 novembre); et les troisième réunion du Comité de coordination et 
réunion ministérielle plénière (Abou Dhabi, 13 et 14 décembre). 
 

 4. Coopération avec les donateurs et les bénéficiaires  
 

90. Le Service adapte ses activités à la diversité des arrangements institutionnels 
et des cultures juridiques des pays dans lesquels il opère. Pour veiller à ce que son 
approche soit bien adaptée, il travaille de près avec des représentants et des experts 
des pays bénéficiaires. Outre les communications officielles qu’il entretient par 
l’intermédiaire des missions permanentes à Vienne et à New York et des ministères 
des affaires étrangères, le Service maintient des consultations poussées et des 
relations de travail avec les ministères concernés et avec les services judiciaires et 
les parquets. 

91. Le Service remercie vivement les donateurs de leur soutien fonctionnel et 
financier extrêmement précieux (voir annexe). Entre janvier 2003 et le 31 décembre 
2012, des contributions ou promesses de contributions ont été effectuées par les 
pays suivants: Allemagne, Autriche, Belgique, Canada, Colombie, Chypre, 
Danemark, Espagne, États-Unis, France, Grèce, Hongrie, Israël, Italie, Japon, 
Liechtenstein, Mexique, Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Suède, Suisse et Turquie, 
ainsi que de la Commission de l’océan Indien, de l’Organisation internationale de la 
francophonie, de l’OMI, d’INTERPOL, de l’OSCE et de la Direction exécutive du 
Comité contre le terrorisme. Certains des pays donateurs ont également apporté une 
aide au Service en permettant à leurs experts nationaux de participer à ses activités 
d’assistance technique.  
 
 

 C. Suivi des activités d’assistance technique et évaluation de leur 
impact  
 
 

92. L’ONUDC souligne l’intérêt qu’il y a à mesurer et à évaluer l’impact et la 
pertinence de ses activités car c’est là le moyen de s’assurer que l’assistance 
technique fournie est efficace, durable et, ce qui est le plus important, qu’elle 
répond aux besoins et aux priorités changeantes des États Membres qui la demande.  

93. C’est pour cette raison que le Service de la prévention du terrorisme a fait des 
efforts soutenus pour intégrer dans des décisions de gestion les informations reçues 
en retour des bénéficiaires de son assistance technique. Pour ce faire, le 
rassemblement et l’analyse de ces informations au moyen de questionnaires sont 
essentiels, car les responsables de programmes peuvent ainsi évaluer la pertinence 
de l’assistance fournie par rapport au travail et aux besoins des bénéficiaires, 
identifier les domaines où un complément d’assistance est nécessaire, approuver les 
programmes à venir et maximiser l’impact de l’assistance technique fournie. 

94. La qualité de ses outils de gestion et de communication d’informations axées 
sur les résultats ont permis au Service de montrer des résultats quantifiables. 
Jusqu’à ce jour, le Service a utilisé plusieurs indicateurs concrets, comme 
l’augmentation du nombre d’États devenant parties aux instruments juridiques 
internationaux, le nombre des pays qui ont reçu une assistance pour rédiger des 
textes législatifs et le nombre de responsables nationaux formés. 
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95. Depuis 2003, une assistance technique juridique a été fournie à 168 pays ce 
qui a permis d’aboutir à 601 ratifications d’instruments juridiques internationaux et 
à l’élaboration par des États Membres bénéficiant d’une aide de 97 textes législatifs 
antiterroristes, nouveaux ou révisés. Plus de 15 200 responsables nationaux des 
systèmes de justice pénale ont reçu une formation. Pendant la seule année de 2012, 
84 pays ont reçu une assistance sous forme d’activités bilatérales, régionales ou 
sous-régionales, 25 nouvelles ratifications ont été obtenues et plus de 
2 400 responsables ont été formés. 
 
 

 III. Priorités du Service de la prévention du terrorisme pour 
2013  
 
 

96. Tout au long de 2013, le Service continuera d’aider les États Membres dans 
leurs efforts pour combattre le terrorisme, de leur apporter, à leur demande, une 
assistance technique juridique et de mener à bien des activités de renforcement des 
capacités. En particulier, l’ONUDC continuera d’intensifier son programme 
d’assistance technique en veillant notamment à: 

 a) Continuer de préciser la stratégie antiterroriste de l’ONUDC afin de 
veiller à ce que son assistance technique antiterroriste soit viable et cohérente et 
également adaptée aux besoins actuels et émergents de chaque pays et de chaque 
région, dans le cadre de la stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies; 

 b) Continuer d’élaborer des programmes régionaux et nationaux visant à 
l’universalisation des 18 instruments juridiques internationaux relatifs à la lutte 
contre le terrorisme et au renforcement des capacités nationales en vue de la pleine 
application de ces instruments; 

 c) S’assurer que tous les projets et activités se fondent sur une analyse 
continue des besoins et des lacunes propres à chaque région, en coordination avec 
les États Membres bénéficiaires afin de répondre aux besoins actuels et émergents 
des États; 

 d) Élaborer des plans d’action conjoints pour la fourniture d’une assistance 
technique en coordination avec les États Membres bénéficiaires et, à l’intérieur de 
ces plans, mettre au point une stratégie nationale antiterroriste globale afin de 
combattre efficacement le caractère multidimensionnel du terrorisme et intégrer les 
compétences multidisciplinaires nécessaires;  

 e) Continuer de renforcer les connaissances juridiques spécialisées dans les 
domaines suivants: lutte contre l’utilisation de l’Internet à des fins terroristes, 
amélioration de l’aide et du soutien aux victimes et des interventions de la justice 
pénale au bénéfice des victimes d’actes de terrorisme, prévention du terrorisme 
chimique, biologique, radiologique et nucléaire, élimination du financement du 
terrorisme et répression des délits liés au terrorisme dans le domaine des transports 
(aviation civile et navigation maritime); 

 f) Continuer d’intégrer les droits de l’homme dans la planification et 
l’élaboration de propositions de projets et dans la mise en œuvre de projets, 
notamment en réitérant l’importance du respect des droits de l’homme, des libertés 
fondamentales et de l’état de droit comme partie intégrante de tout programme 
efficace de prévention et de répression du terrorisme;  
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 g) Continuer d’évaluer et de préciser le système de contrôle de l’ONUDC 
en vue du suivi exact de l’efficacité et de l’impact des activités d’assistance 
technique, notamment dans les buts suivants: continuer à mesurer l’impact des 
activités d’assistance technique de l’Office sur les gains réalisés par les 
bénéficiaires en matière de connaissances et de compétences et leur utilité pour le 
travail de ces bénéficiaires, assurer en permanence la maîtrise des coûts et la 
transparence aux yeux des gouvernements donateurs et des organismes 
intergouvernementaux concernés, et renforcer la communication avec les États 
Membres en tenant compte de leurs orientations et de leurs vues au moment 
d’apporter des ajustements aux projets nationaux et régionaux en cours; 

 h) Continuer à renforcer la coopération entre les services de l’ONUDC, 
entre l’ONUDC et les autres organismes de lutte antiterroriste des Nations Unies et 
entre l’ONUDC et les organisations internationales afin d’éviter toute duplication 
des tâches et de conjuguer les efforts d’assistance technique; 

 i) Renforcer la coopération internationale pour s’attaquer aux liens qui 
peuvent exister parfois entre les activités de la criminalité organisée transnationale 
et les activités terroristes, en tirant parti des avantages relatifs de l’ONUDC dans la 
lutte contre le trafic des stupéfiants, la criminalité et le terrorisme. 
 
 

 IV. Recommandations  
 
 

97. La Commission souhaitera peut-être exprimer sa reconnaissance aux pays 
donateurs pour les contributions volontaires faites à l’ONUDC et inviter les États 
Membres à augmenter les ressources extrabudgétaires et les ressources du budget 
ordinaire pour permettre à l’Office de poursuivre son travail dans le domaine de la 
lutte contre le terrorisme. 

98. La Commission souhaitera peut-être encourager les États Membres à ratifier 
les 18 instruments juridiques universels contre le terrorisme, avec l’appui de 
l’ONUDC si besoin est. 

99. La Commission souhaitera peut-être inviter les États Membres à avoir recours 
à l’assistance technique antiterroriste fournie par l’ONUDC afin de transposer 
pleinement les dispositions antiterroristes des instruments juridiques internationaux 
contre le terrorisme et de renforcer la capacité des responsables de la justice pénale 
de procéder à des enquêtes et à des poursuites et de prononcer des décisions 
efficaces dans les affaires de terrorisme.  

100. La Commission souhaitera peut-être encourager les États Membres à 
intensifier la coopération internationale et régionale dans les affaires pénales liées 
au terrorisme en élaborant des mécanismes formels et informels d’aide à la 
formulation de demandes d’entraide judiciaire et d’extradition. 
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101. La Commission souhaitera peut-être donner des orientations complémentaires 
sur le travail d’assistance technique de l’ONUDC en ce qui concerne les aspects de 
la lutte antiterroriste relatifs à la justice pénale, qu’il s’agisse du fond ou des 
mécanismes d’exécution, afin de mieux adapter l’assistance aux besoins en 
évolution des États Membres. En particulier, la Commission souhaitera peut-être 
encourager l’Office à continuer de renforcer ses connaissances spécialisées dans les 
domaines du soutien et de l’aide aux victimes du terrorisme et de l’utilisation de 
l’Internet à des fins terroristes, y compris pour lutter contre l’attrait du terrorisme. 
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Annexe 
 
 

  Aperçu des contributions volontaires annuelles aux activités 
de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime  
 
 

Exercice ou période 
Contribution  

(en dollars des États-Unis) 

1999-2002 876 936 
2003 1 573 403 
2004 2 076 627 
2005 4 738 682 
2006 6 169 256 
2007 7 224 396 
2008 8 595 440 
2009 7 668 963 
2010 8 952 820 
2011 8 438 760 
2012 9 257 741 
Total 65 573 024 

 

    Note: Les contributions pour la période 1999-2006 correspondent aux montants 
afférents aux programmes thématiques sur la prévention du terrorisme; celles pour la 
période 2007-2011 correspondent aux états financiers annuels liés aux projets du Service de 
la prévention du terrorisme. 
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